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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau et Risques
Unité Milieux aquatiques et Ressource en Eau

ARRÊTÉ N°             
autorisant la réalisation de travaux d'évacuation de matériaux présents dans le lit de l'Agau

au titre de l'article R.214-44 du code de l'environnement, 
sur la commune de Nages et Solorgues

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite
                                                                                         

VU la directive n° 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000, établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau,

VU le code de l'environnement et notamment l’article R.214-44 ;

VU le code civil ;

VU Le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON, préfète du Gard ;

VU l’arrêté préfectoral  n°30-2022-06-28-00002 du 28 juin  2022  portant  délégation  de  signature à  M.
Sebastien FERRA, directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) du Gard ;

VU la  décision  n°2022-SF-AG02  du  2  août  2022  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
d'administration générale ;                                                                                  
                                                               
VU les demandes présentées par la communauté de commune Rhôny - Vistre - Vidourle, enregistrées au
titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement le  16 décembre 2021, sous les numéros 30-2021-
00555 et 30-2021-00554, et relatives à des travaux post-crues sur les commune de Nages et Solorgues et
Aigues-Vives;           

VU la demande de compléments émise par le Service Eau et Risques en date du 14 janvier 2022 ;
                                                                                                                                                                            
VU les compléments réceptionnés par le Service Eau et Risques en date du 26 juillet 2022 ;
                             

                                                                                            
Considérant que les travaux  consistent à restaurer la capacité hydraulique de l'Agau ;

Considérant que les travaux envisagés présentent un caractère d’urgence incompatible avec les délais
normaux d’instruction ;
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Considérant qu’au regard du caractère d’urgence,  les  travaux peuvent  être entrepris  sans  que soient
présentées les demandes d'autorisation ou les déclarations dans les conditions définies à l’article R.214-
44 du code de l’environnement ;        
                                                                                    
Considérant qu’il convient de définir les moyens de surveillance et d’intervention en cas d’incident ou
d’accident  dont  doit  disposer  le  bénéficiaire,  et  les  mesures  conservatoires  de nature à éviter  toute
altération du milieu aquatique dans les conditions définies à l’article L211-1 du code de l’environnement ;

Considérant que pour rendre le projet compatible avec les intérêts mentionnés à l'article L. 211-1 du code
de l’environnement, il  y a lieu de fixer des prescriptions spécifiques concernant le déroulement et la
teneur des travaux ;

                                                

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard ;
                                                                                                                              
                                                         

ARRÊTE 

   
ARTICLE 1 : Objet 

                                           
En  application  de  l'article  R.214-44  du  code  de  l'environnement,  et  sous  réserve  des  prescriptions
énoncées  aux  articles  suivants,  la  communauté  de  communes  Rhôny  -  Vistre  -  Vidourle,  ci-après
dénommé  le  bénéficiaire,  est  autorisée  à  réaliser  les  travaux  présentant  un  caractère  d’urgence
concernant :

évacuation de matériaux excédentaires présents dans le lit de l'Agau, sur la commune de Nages et
Solorgues

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements entrent dans la nomenclature des opérations soumises à
déclaration au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement. 

Les rubriques au titre de l'article R.214-1 du code de l'environnement concernées par cette opération sont
les suivantes :

Rubrique Intitulé Régime Arrêté de
prescriptions

générales
correspondant

3.1.2.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités 
conduisant à modifier le profil en long ou le profil 
en travers du lit mineur d'un cours d'eau, à 
l'exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou 
conduisant à la dérivation d'un cours d'eau

Déclaration Arrêté du 
28 novembre 2007
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3.2.1.0 Entretien de cours d'eau ou de canaux, à 
l'exclusion de l'entretien visé à l'article L. 215-14 
réalisé par le propriétaire riverain, du maintien et 
du rétablissement des caractéristiques des 
chenaux de
navigation, des dragages visés à la rubrique 4. 1. 3. 
0 et de l'entretien des ouvrages visés à la rubrique 
2. 1. 5. 0, le volume des sédiments extraits étant au
cours d'une année :
1° Supérieur à 2 000 m3 (A) ;
2° Inférieur ou égal à 2 000 m3 dont la teneur des 
sédiments
extraits est supérieure ou égale au niveau de 
référence S1 (A) ;
3° Inférieur ou égal à 2 000 m3 dont la teneur des 
sédiments
extraits est inférieure au niveau de référence S1 
(D).

Déclaration Arrêté du 
30 mai 2008

                                                                                 

                  

TITRE II : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES
                                                                               

ARTICLE 2 : Prescriptions relatives aux travaux

Les travaux autorisés dans le cadre du présent arrêté concernent le secteur N1, situé sur la commune de
Nages  et  Solorgues.  Ils  sont  en  tous  points  conformes  à  la  demande  déposée  et  respectent  les
prescriptions des articles ci-après. 
Le présent arrêté s'inscrit dans une procédure d'urgence relative à un évènement ponctuel. Si un 
entretien pluriannuel s'avère nécessaire, il doit faire l'objet d'une procédure de déclaration au titre des 
articles L214-1 à L214-6 du code de l'environnement, de façon similaire aux autres interventions 
envisagées sur la commune.                                                            
                                      
                                                         
ARTICLE 3 : Caractéristiques principales des ouvrages
  
Les travaux consistent à évacuer les matériaux excédentaires déposés dans le lit de l'Agau lors de la crue
du 14 septembre 2021.     
                                          
La localisation et la coupe de principe de l'intervention sont fournis en annexe du présent arrêté.
En aucun cas, le bénéficiaire n'est autoriser à évacuer des matériaux non identifiés en annexe.
                                                                                                                                                                          
                                                                                                                                  
ARTICLE 4 : Prescriptions spécifiques en phase travaux

Le bénéficiaire communique la date et l'horaire d’intervention à la DDTM et l’OFB avant le démarrage des
travaux.
                                                                                                                                           
Travaux en cours d'eau

Les travaux sont réalisés en période d'assec. La circulation d'engins dans le lit mouillé est interdite, sauf
autorisation préalable du service en charge de la police de l'eau.

En dehors du secteur identifié en annexe, toute extraction de matériaux du lit mineur est interdite.
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ARTICLE 5 : Mesures d’évitement et de réduction des impacts en phase chantier

Le bénéficiaire s’assure de l’entretien des engins de chantier afin d’éviter toutes pollutions.

Le bénéficiaire prend toutes les précautions par la mise en place de dispositifs de protection afin de
limiter les départs de toutes substances susceptibles de porter atteinte à la qualité de l'eau ou aux milieux
aquatiques.

ARTICLE 6 : Mesures conservatoires

Les agents exerçant la police de l’eau ainsi  que les agents habilités pour constater les infractions en
matière de police de l’eau et milieux aquatiques ont en permanence libre accès au chantier.

En cas de pollution accidentelle des eaux :

Le bénéficiaire s’assure de l’établissement d’un  plan d'intervention :  utilisation de kits  anti-pollution,
récupérer et évacuer les substances polluantes,  et prévenir les organismes compétents en matière de
gestion de crise (SDIS, OFB, ARS, DDTM, fédération de pêche).

En cas de pollution accidentelle, le bénéficiaire prend toutes les mesures permettant de faire cesser la
pollution et informe les services de secours et les services de police de l'eau dans les meilleurs délais. Le
bénéficiaire prend à sa charge un suivi complémentaire (analyses qualitatives de l'eau).

En cas de risque de crue :

Les installations  de services du chantier  (stockage des engins en dehors  des heures de travaux)  sont
placées hors zone inondable.

Le bénéficiaire s’assure des conditions météorologiques avant et pendant la phase chantier en consultant
le service d’alerte météorologique de Météo France, et procèdent à la mise en sécurité du chantier en cas
de risque de crue (service Vigicrue )  :  mise  hors  de champ d'inondation  du matériel  de chantier,  et
évacuation du personnel de chantier.
                                       

ARTICLE 7 : Accord des propriétaires

Le bénéficiaire transmet au service en charge de la police de l'eau la liste des parcelles concernées par le
projet, leurs propriétaires ainsi que leur accord écrit.

ARTICLE 8 : Compte rendu après la réalisation des travaux 

Dans un délai d’un mois à l’issue des travaux, le bénéficiaire doit fournir un compte rendu de la réalisation
des travaux accompagnés de photographies, ainsi que les plans de récolement le cas échéant.
                                                                                              

                                                      
TITRE III : PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES

                                                               

ARTICLE 9 : Durée de l’autorisation

Les installations, ouvrages, travaux, et activités doivent être réalisés dans un délai de 3 mois à compter de
la notification du présent arrêté.
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ARTICLE 10 : Modifications de prescriptions

Si le bénéficiaire veut obtenir la modification de certaines des prescriptions spécifiques applicables à
l'installation, il en fait la demande au préfet, qui statue alors par arrêté.

ARTICLE 11 : Conformité au dossier et modifications

Les installations, objet du présent arrêté sont situées, installées et exploitées conformément aux plans et
contenu du dossier de demande non contraires aux dispositions du présent arrêté.

Toute modification apportée aux ouvrages, installations,  à leur mode d’utilisation, à la réalisation des
travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale  doit être porté, avant sa réalisation à
la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration. Lorsque le bénéfice de l'autorisation
est transmis à une personne différente de celle notée sur le présent arrêté, le nouveau bénéficiaire en
informe le Service Eau et Risques de la DDTM du Gard dans un délai de 3 mois.

ARTICLE 12 : Autres réglementations

Le présent  arrêté ne dispense en aucun cas  le bénéficiaire de faire les déclarations  ou d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 13 : Voies et délais de recours

Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent, dans les conditions suivantes :

1°  Par  les pétitionnaires ou exploitants,  dans un délai  de deux mois à  compter du jour  où la
décision leur a été notifiée ;

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés
à l'article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de l'affichage en
mairie dans les conditions prévues à l’article R214-37 du code de l’environnement ou la publication de la
décision sur le site internet de la préfecture dans les conditions définies au même article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.
Les  tiers  peuvent  également  déposer  une  réclamation  après  la  mise  en  service,  aux  seules  fins  de
contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de 2 mois pour y
répondre. En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de 2 mois pour se
pourvoir contre cette décision.

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours
Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 14 : Publication et information des tiers

Une copie du présent arrêté sera transmise à la mairie de la commune de Nages et Solorgues, pour
affichage pendant une durée minimale d'un mois, 

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du Gard
pendant une durée d’au moins 6 mois.
                    

ARTICLE 15 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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ARTICLE 16 : Exécution                                                                                                        

Le secrétaire général  de la préfecture du Gard,  le président de la communauté de communes
Rhôny-Vistre-Vidourle, le maire de la commune de Nages et Solorgues, le directeur départemental des
territoires et de la mer du Gard, le commandant du Groupement de gendarmerie du Gard, le chef du
service départemental de l’Office Français de la Biodiversité du Gard, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture du Gard, et dont une copie sera tenue à la disposition du public dans la mairie de la commune
de Nages et Solorgues.

                                                                                                    

Nîmes, le 08 août 2022

Pour la préfète, et par délégation
le chef de service eau et risques
            SIGNE
Vincent COURTRAY
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ANNEXE 

Secteur N1 - commune de Nages et Solorgues - localisation des matériaux à évacuer :

                                                

Coupe de principe de l'intervention : 
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Sous-préfecture du Vigan

30-2022-08-05-00009

AP n°30-2022-08-047 du 05.08.2022 déclarant

d'utilité publique la création d'un carrefour

sécurisé et cessibilité des propriétés ou parties

des propriétés nécessaires  la réalisation sur ka

commune de Conqueyrac
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